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Valable dès 2015 

 
Les tarifs annuels SwissGAP sont planifiés comme suit: 

 
 

Taxes annuelles SwissGAP 

 

Fr. 85.- 

  

Documentation d’application SwissGAP 
 La documentation d’application contient la check-list adaptée à l‘exploitation. 

 

Fr.   30.- 

  

Panneau d’avertissement (frais de port et d’emballage non incl.)  
 

Fr.   10.- 

  
Panneau d’information (frais de port et d’emballage non incl.) 

 

Fr.   10.- 

  
Frais de contrôle  
Frais d’inspection Selon les heures 

Frais de certification: seulement les exploitations avec activité commerciale Selon les heures 
 Les frais de contrôles et de certifications seront facturés à l'exploitation  

directement par les organes de contrôles/certifications. 
 

 

 
 

La TVA n’est pas incluse dans les prix ci-dessus.  


